Chers parents,

Dans le cadre des bilans de santé des enfants de 3/4 ans effectués dans les écoles
maternelles (Article- L2122-2 du code de la santé publique), un test d’acuité visuelle

sera pratiqué a chaque enfant de PS.

Il se fera le Vendredi 10 octobre 2025 au sein de son école.

Votre présence n’est pas nécessaire.

Merci de mettre dans le sac de votre enfant son carnet de santé. Il vous sera remis

le jour méme.

Un courrier vous sera transmis ultérieurement seulement si votre enfant nécessite

des examens complémentaires.
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